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En période de crise sanitaire du COVID19, les instances de représentation du CNPF continuent de fonctionner 
en utilisant les moyens numériques dont nous disposons (consultation numérique et visio-conférence). Ainsi, un 
Conseil d’administration et deux réunions du CHSCT se sont tenus depuis début mars. 
Nous avons par ailleurs sollicité un premier rendez-vous avec M.-C. MUNSCHI pour poser les bases d’une 
réflexion sur la charge de travail au CNPF (vous trouverez en annexe une note de positionnement que nous 
défendrons à ce sujet) et discuter des mesures mises en œuvre dans le cadre du COVID19 et du confinement. 
 

1. Conseil d’administration dématérialisé du 12 mars 2020. 
L’épidémie de Coronavirus commençant déjà à inquiéter grand nombre des administrateurs du CNPF, Antoine 
d’AMECOURT a décidé d’annuler le conseil d’administration du 12 mars dernier et de procéder à une consultation 
électronique sur trois délibérations importantes : 1. Approbation du compte financier 2019 / 2. Approbation du 
compte-rendu d’activité 2019 / 3. Tarifs journaliers 2020. 
Nous avons approuvé ces délibérations tout en rappelant que la présentation du rapport d'activité au Conseil 
d'administration est l'occasion de souligner la qualité et l'importance du travail et de l'engagement à tous 
les niveaux des agents du CNPF. Bien que n'ayant pas eu l'occasion de le faire en séance, nous avons insisté 
par courriel auprès des administrateurs sur l'importance de cette reconnaissance. 
 

2. Gestion de crise COVID19 au CNPF. 
Le 19 mars, EFA-CGC a adressé à plusieurs établissements publics du Ministère de l’agriculture et de 
l’alimentation dont le CNPF, un courrier pour insister sur l’importance de suivre les mesures de sécurité 
s’appliquant à la communauté de travail. 
Nous avons par ailleurs exprimé plus directement notre position pour que seuls les personnels volontaires 
pour réaliser les missions de terrain indispensables dérogent au principe général du « rester chez soi ». 
Nous avons également salué la communication mise en place au sein du CNPF à travers le « chênon manquant » 
et le développement d’outils informatiques permettant à chacun de garder le lien. 

 

3. Le CHSCT du 2 avril / Congés, RTT et COVID19 
Parmi les deux points à l’ordre du jour figurait celui des congés pendant la période de confinement. 
A l’idée de fixer une fermeture complète de l’établissement assortie de la prise de RTT obligatoires la dernière 
semaine d’avril, vos représentants EFA-CGC ont émis des réserves qu’ils ont confirmées dans une note adressée 
à la DRH, en faisant des contrepropositions pour laisser davantage de liberté aux agents et de responsabilités 
aux cadres intermédiaires sans remettre en cause la reconnaissance de l’important investissement du SDN 
et leur besoin de repos mérité. 
Avec la prolongation du confinement jusqu’au 11 mai, la publication, le 16 avril d’une ordonnance sur la gestion 
des congés et RTT pour les agents du service public et la sortie du confinement qui s’annonce compliquée, nous 
attendons une évolution de la gestion proposée par la note de service du 7 avril sur la gestion des congés, 
en accord avec les textes applicables, les situations individuelles des agents et les nécessités des différents 
services et délégations. 
 

4. Echange avec la DRH du CNPF le 23 mars 2020. 
Au-delà de l’actualité liée à la gestion de la crise sanitaire que nous vivons, vos représentants EFA-CGC ont 
abordé trois sujets de fonds sur le fonctionnement de notre établissement. Le premier sujet concernait la bonne 
information des agents sur la vie quotidienne au CNPF (rénovation du livret d’accueil, accessibilité et mise à 
jour des informations RH, informations syndicales), pris très au sérieux par la DRH. Le deuxième sujet concernait 
la lisibilité de l’organigramme de l’établissement et la définition des responsabilités. Le dernier sujet 
concernait la gestion de la charge de travail des agents. Depuis plusieurs années maintenant, une forte 
augmentation est constatée par un nombre croissant d’agents. Les représentants du personnel et notamment 
EFA-CGC s’en font l’écho et la crise actuelle ne doit pas masquer les problèmes devenus structurels. Nous 
serons force de proposition sur ce sujet (cf. note jointe). 

 
 

Consultez le site 

internet d’EFA-CGC 

Vos contacts EFA-CGC du CNPF : 
CNPFSG et IDF : Julie THOMAS, Ingénieure à l’IDF antenne de Nancy, 0609416146 

Contractuels : Florian PRUDHOMME, Technicien au CRPF Occitanie, 0610622725 

Personnel administratif : Annick LAMOTHE, Attachée au CRPF Nouvelle Aquitaine, 0556015470 

Personnel d’encadrement : François CLAUCE, Adjoint au Directeur au CRPF Hauts-de-France, 0685193715 

Ingénieurs et chargés de mission : Amélie CASTRO, Ingénieure au CRPF Nouvelle Aquitaine, 0679066821 

Technicien de terrain : Damien BREUGNON, Technicien de secteur au CRPF Grand Est, 0624489152 
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